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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°14.009N 
autorisant la société CNDE ENVIRONNEMENT à poursuivre l’exploitation de ses installations d’éli- 
mination de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes sur la commune de BELLEGARDE et régle- 

menant le fonctionnement du site. 

Le Préfet du Gard, 

Chevalier de l'ordre national du mérite ; 

Vu la partie législative du code de l’environnement, notamment les articles L.512-3, L.513-1, 
L.516-1 ; 

Vu la partie réglementaire du code de l’environnement et notamment les articles R.5 12-31, R.513- 
1, R.516-1 et la section 8 du Livre V Titre ler relative aux installations visées à l’annexe I de la 
directive 2010/7S/UE du parlement européen et du conseil du 24 novembre 2010, relative aux 
émissions industrielles ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du code de 
l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets 
non dangereux et l’arrêté ministériel du 12 mars 2012 relatif au stockage des déchets d’amiante ; 

Vu la note ministérielle du 24 avril 2012 relative aux conséquences de l’arrêt de la CJUE du ler 
décembre 2011 sur le stockage des déchets d’amiante lié à des matériaux de construction inertes ayant 
conservé leur intégrité ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2011347-0004 du 13 décembre 2011 autorisant pour une durée limitée à 
deux ans l’entreprise CNDE ENVIRONNEMENT à enfouir, dans les alvéoles n°1 et n°2 représentant 
un volume total de 12 000 m°, des déchets d’amiante lié sur le territoire de la commune de Bellegarde 
et réglementant le site ; 

Vu la lettre du 31 octobre 2012, par laquelle la société CNDE ENVIRONNEMENT a demandé le 
bénéfice de l’antériorité ; 

Vu la demande présentée par l’entreprise CNDE ENVIRONNEMENT le 31 octobre 2012, pour la 
poursuite des activités du site précité, notamment le stockage de déchets d’amiante lié à des matériaux 
inertes, suite à l'arrêté ministériel du 12 mars 2012 susvisé ; 

Vu le courrier du 27 septembre 2012 par lequel la société CNDE ENVIRONNEMENT sollicite 
une prolongation de son autorisation ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 14 novembre 2013 ; 
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Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CODERST) au cours de sa séance du 17 décembre 2013 : 

L'exploitant entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance de l’exploitant par courrier en date du 19 décembre 
2013 ; 

CONSIDÉRANT que l'arrêté ministériel du 12 mars 2012 susvisé définit de nouvelles dispositions 
pour l’enfouissement des déchets d’amiante lié ; 

CONSIDÉRANT notamment que le stockage de déchets d’amiante devient une installation classée 
pour la protection de l’environnement relevant de la rubrique n°2760 de la nomenclature des ICPE ; 

CONSIDÉRANT que le bénéfice des droits acquis (antériorité) prévu à l’article L.513-1 du code de 
l’environnement permet à des installations qui, après avoir été régulièrement mises en service, sont 
soumises à autorisation, enregistrement ou à déclaration, de continuer à fonctionner ; 

CONSIDÉRANT que le reclassement de l'installation ne remet pas en question la situation du site ou 
la nature et les volumes d'activité ; 

CONSIDÉRANT que l'installation de stockage de déchets d’amiante lié exploitée par l’entreprise 
CNDE ENVIRONNEMENT sur la commune de BELLEGARDE est régulièrement autorisée par arrêté 
préfectoral du 13 décembre 2011 susvisé ; 

CONSIDÉRANT que, dans sa demande susvisée, l’entreprise CNDE ENVIRONNEMENT souhaite 
poursuivre ses activités sur le site précité et notamment le stockage de déchets d’amiante lié ; 

CONSIDÉRANT que les alvéoles 1 et 2 autorisées par l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2011, ne 
seront pas comblées à la date limite d’exploitation fixée au 13 décembre 2013 ; 

CONSIDÉRANT que le Préfet peut imposer le respect des prescriptions pour la poursuite de 
l’exploitation dans les conditions prévues à l’article R.513-2 du code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT qu’il convient dans ce cadre de prescrire les mesures qui s’imposent à la poursuite 
des activités exercées sur le site, notamment la mise en conformité vis-à-vis des dispositions 
réglementaires applicables à ce type d’installation ; 

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, 

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

  

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société CNDE ENVIRONNEMENT dont le siège social est situé 198, chemin de Coste Canet - BP 
29 - 30127 BELLEGARDE, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à 
exploiter une installation d’enfouissement de déchets d’amiante lié à des matériaux inertes, située au 
lieu-dit «Haut Coste Canet » sur la commune de BELLEGARDE.



ARTICLE1.12 MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS 
DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n°2011347-0004 du 13 décembre 2011 sont abrogées et 
remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.13 INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU 
SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d’autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 - LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE 
LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Les installations autorisées sont visées à la nomenclature des installations classées, sous les rubriques 
suivantes : 

  

  

  

Rubrique ésignation et référence des [Volume des activités Régime 
installations 

2760-2 Installation de stockage de Déchets d’amiante lié à des 
déchets autre que celles matériaux de construction 
mentionnées à la rubrique 2720 et linertes ayant conservé leur 
celles relevant des dispositions de intégrité. 
l’article L.541-30-1 du code de Capacité totale initiale Autorisation 

  l’environnement autorisée : 
2 — Installation de stockage de L casiers de 6000 m° soit : 
déchets non dangereux l 12 000 m° ; 

e 21 600 tonnes. 

Capacité totale annuelle de 
stockage de déchets d’amiante 
lié : 

  

lo 2100 m°; 
le 3780 tonnes. 

8540 Installation de stockage de [Installation de stockage 
déchets autre que celles relevant d’amiante d’une capacité [Autorisation 
des dispositions de l’article L.541- Isupérieure à 10 tonnes par jour. 
B0-1 du code de l’environnement, 
recevant plus de 10 tonnes par 
jour ou d’une capacité totale 
supérieure à 25 000 tonnes.           
 



ARTICLE 1.2.2 - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

Communes Lieux-dits Section | Parcelles Superficie Propriétaire 
Bellegarde |Haut Coste E 364 6 540 m°? SCI SOMEC 

Canet 
Bellegarde |Haut Coste E 365 2295 m°? SCI SOMEC 

Canet               
  
La surface totale de l'emprise foncière est de 8.835 m2. 

ARTICLE 1.2 3 - AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

Article 1.2.3.1 - Durée de l'autorisation 

L’autorisation d’exploiter le centre de stockage des déchets non dangereux est accordée jusqu’au 31 
décembre 2018. Cette durée correspond à la période d’apport de déchets. 
L’exploïtation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient 
donc de déposer une nouvelle demande d’autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 
La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article 1.2.3.2 - Casiers de stockage de déchet d'amiante lié 

Casier n°1 : 

Capacité totale initiale autorisée : 
e 6000 m°. 

Altitude du point le plus bas : 46,14 m NGF 

Altitude du point le plus haut : 61,42 m NGF 

Casier n°2 : 

Capacité totale initiale autorisée : 
a 6000 m°. 

Altitude du point le plus bas : 46,14 m NGF 

Altitude du point le plus haut : 61,42 m NGF 

Article 1.2,3.3 - Durée prévisionnelle de la période de post-exploitation 

Pour toute partie couverte du casier d’amiante lié, le programme de suivi est prévu pour une période 
d’au moins cinq ans conformément à l’article 51 de l’arrêté du 9 septembre 1997. 

Article 1.2.3.4 - Origine géographique des déchets pouvant être admis 

Les déchets d’amiante lié proviennent de la région Languedoc Roussillon et des régions limitrophes. 

CHAPITRE 1,3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
lexploïitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

 



CHAPITRE 1.4 - GARANTIES FINANCIÈRES 

ARTICLE 1.4.1 - OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Conformément aux dispositions de l’article R.516-2 du code de l’environnement, la présente 
autorisation est subordonnée à la constitution et au maintien de garanties financières répondant de : 
- la surveillance du site pendant l’exploitation et la période de post-exploitation ; 
- l'intervention en cas d’accident ou de pollution ; 
- la remise en état du site après exploitation ; 
Aucun aménagement ou exploitation ne pourra s’effectuer sur des terrains non couverts par une 
garantie financière. 

ARTICLE 1.4.2 - MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant minimum des garanties, y compris la période de suivi de 5 ans, est fixé dans le tableau ci- 
dessous : 

  

  

  

  

    

Périodes de à Montant k.Euros TTC 
I 1° juillet 2015 31 décembre 2018 97989 € 
2 01 janvier 2019 31 décembre 2023 10 993,00 €       
  

ARTICLE 1.43 - ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le document attestant de la constitution des garanties financières à compter du 1* juillet 2015 doit être 
transmis au Préfet avant le 1° avril 2015. 
Le document attestant la constitution des garanties financières doit être conforme au modèle d’acte de 
cautionnement solidaire fixé par l’arrêté du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.4.4 - RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d’échéance du 
document prévu à l’article 1.6.3. 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l’exploitant adresse au Préfet, au moins trois 
mois avant la date d’échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l’arrêté du 31/07/12 
relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R.516-1 et suivants 
du code de l’environnement. 

ARTICLE 1.45 - ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

L'exploitant est tenu d’actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet 
dans les cas suivants : 

. tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TP 01 : 
e sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 
(quinze)% de l'indice TPO1, et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

ARTICLE 1.4.6 - RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions 
d’exploitation.



ARTICLE 1.4.7 - ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Outre les sanctions rappelées à l’article L.516-1 du code de l’environnement, l’absence de garanties 
financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent 
arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l’article L.514-1 de ce code. Conformément à 

Particle L.514-3 du même code, pendant la durée de la suspension, l’exploitant est tenu d’assurer à son 
personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait droit 
jusqu’alors. 

ARTICLE 1.4.8 - APPEL DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanties financières sont mises en œuvre : 

e en cas de non-respect des prescriptions de l’arrêté en matière de remise en état, après 
intervention de la procédure de consignation prévue à l’article L514-1 du Code de l'Environnement, 
e en cas de disparition juridique de l’exploitant et d’absence de remise en état conforme aux 
dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.4.9 - LEVÉE DE L’OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant 
la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties 
financières ont été normalement réalisés. 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité 
prévue aux articles R.512-74 à R.512-80, par l'inspecteur des installations classées qui établit un 
procès-verbal de récolement. 
L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

CHAPITRE 1.5 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1 - PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d’utilisation ou à leur 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d’autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.3 - CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Le changement d’exploitant est soumis à autorisation préfectorale. En cas de changement d’exploitant, 
le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la demande préalable au Préfet. Doivent être 
annexés à cette demande les documents établissant les capacités techniques et financières du nouvel 
exploitant et la constitution de garanties financières.



ARTICLE 1.5.4 - CESSATION D’ACTIVITÉ 

En cas d’arrêt définitif d’une installation classée, l'exploitant doit, en application de l’article L.512-6-1 
du code de l’environnement, remettre son site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun des dangers 
ou inconvénients mentionnés à l’article L.511-1 du même code et qu’il permette un usage futur du site. 
Les modalités prévues pour la mise à l’arrêt définitif d’une installation classée sont précisées aux 
articles R.512-39-1 et suivants du Code de l'Environnement. 

Pour l’application de l’article R.512-39-3, l’usage à prendre en compte est de type industriel. 

CHAPITRE 1.6 -RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code 
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 
pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 - PANNEAU DE SIGNALISATION 

A proximité immédiate de l’entrée principale, est placé un panneau de signalisation et d’information 
sur lequel sont notés : 
e l'identification de l'installation de stockage ; 
e le numéro et la date de l’arrêté préfectoral d’autorisation ; 
e la raison sociale et l’adresse de l’exploitant ; 
e les jours et heures d’ouverture pour les installations de stockage collectives ; 
e la mention : « interdiction d’accès à toute personne non autorisée » : 
[2 

d 

  

le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et des services départementaux 
incendie et de secours. 

Les panneaux sont en matériaux résistants, les inscriptions sont inaltérables. 

ARTICLE 2.1.2 - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et 
Pexploïtation des installations pour prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le 
déversement, chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent 
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 
Pagriculture, la protection de la nature et de l’environnement ainsi que pour la conservation des sites et 
des monuments. 

ARTICLE 2.1.3 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances 
le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.



ARTICLE 2.14 - RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants. 

CHAPITRE 2.2 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.2.1 PROPRETÉ 

L’exploïtant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de 
roues, .… sont mis en place en tant que de besoin. 

  

ARTICLE 2.2.2 -ESTHÉTIQUE 

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon 
état de propreté. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.3 - DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant. 

  

CHAPITRE 2.4 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.4.1 - DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. 

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident 
est transmis pat l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l’accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.5 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L’exploïtant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

  

e le dossier de demande d’autorisation initial, 
e les plans tenus à jour, 

. les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation, 
e les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de 
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
e tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données.
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Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 
années au minimum. 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par 
la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte 
sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités 
rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

  

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés 
sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour 
que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La 
conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une 
surpression interne devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur 
efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3 - ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 
_ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 
- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent 
être prévues en cas de besoin, 
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 - ÉMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité 
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols 
de poussières.
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 - ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le site n’est pas approvisionné en eau. 

  

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - EAUX PLUVIALES EXTÉRIEURES AU SITE 

Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures dans ou sur les casiers de stockage d’amiante lié, un 
fossé extérieur de collecte, ou dispositif équivalent, dimensionné pour capter au moins les 
ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale, est mis en place sur toute 
la périphérie du casier. 

ARTICLE 4.2.2 - EAUX PLUVIALES INTÉRIEURES AU SITE 

Les eaux de ruissellement intérieures aux casiers de stockage d’amiante lié sont canalisées vers un 
point bas, dimensionnés pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux 
de fréquence décennale. 

Ces eaux ne pourront être rejetées dans le milieu naturel que si leurs caractéristiques respectent les 
valeurs limites prévues par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.23 - QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS 

Les eaux et effluents rejetés dans le milieu naturel devront être exempts : 
e de matière flottante, 

e de produit susceptible de dégager en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, 

e de substance capable d’entraîner la destruction du poisson en aval. 
Les eaux canalisées seront rejetées dans le milieu en des points fixes qui sont clairement identifiés et 
repérés sur le plan prévu à l’article 4.2.2. Elles devront respecter les paramètres suivants mesurés sur 
un échantillon représentatif des rejets moyens d’une journée (proportionnel au débit) : 
e . pH : compris en 5,5 et 8,5 

. Température : inférieure à 30°C 

. MEST (matière en suspension totale) : inférieur à 35 mg/l 
- DCO (demande chimique en oxygène sur effluent non décanté) : inférieure à 125 mg/l 

. Hydrocarbures : inférieur à 10 mg/l 

. Couleur (modification du milieu récepteur) : 100 mgPt/1. 
Ces valeurs devront toutefois être compatibles avec les objectifs de qualité du milieu récepteur.
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
limiter la production. 

  

ARTICLE 5.1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 

L’exploïtant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R.541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d’emballage visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l’environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 
du code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes 
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et 
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout 
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 
R.543-131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à 
leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R.543-137 à 
R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou 
exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R.543-196 à R.543-201 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d’installations d’élimination). 

ARTICLE 5.13 - CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
D’ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées.
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D'une façon générale les aires de transit des déchets sont repérées sur un plan et matérialisées au sein 
de l’entreprise. 

ARTICLE 514 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement. Il s'assure que les installations utilisées 
pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.15 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte 
de l’établissement (incinération à l’air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6 - TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi 
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l’article R.541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à R.541- 
64 et R.541-79 du code de l’environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de 
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 
14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 - REGISTRE DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants, établi 
conformément à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles 
R.541-43 et R.541-46 du code de l’environnement. 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 - AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voic aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi 
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.
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ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur 
de l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux 
dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.13 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou 
au signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores des installations ne doivent pas engendrer une émergence (différence entre le 
niveau du bruit ambiant, établissement en fonctionnement, et le niveau du bruit résiduel lorsque 
l'établissement est à l’arrêt) supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après en 
limites de la zone industrielle et en limites de propriété d’habitations occupées par des tiers. 

  Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 

Émergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la 
période allant de 22 h à 7 h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés 

l’établissement) 
  

        
Supérieur à 35 dB(A) et 

inférieur ou 6 dB(A) 4 dB(A) 
égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
  

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa 
durée d’apparition ne peut excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l’établissement dans 
chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 6.2.2 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Le niveau de bruit en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est en 
fonctionnement, 70 dB4y pour la période de jour et 60 dB«y pour la période de nuit, sauf si le bruit 
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

CHAPITRE 6.3 —- VIBRATIONS 

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n°23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l’environnement par les installations classées.
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1 - INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L’inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 
présentes dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des 
phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

ARTICLE 7.1.2 - ZONAGE INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, 
d’émanations toxiques ou d’explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente ou semi-permanente. 

CHAPITRE 7.2 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1 - ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l’intérieur de 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée 
et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté 
et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les 
engins des services d’incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

L'installation de stockage est clôturée par un système en matériaux résistants d’une hauteur minimale 
de 2 mètres. Les accès au site sont équipés de système qui doivent être fermées à clef en dehors des 
heures de travail. La clôture doit protéger l’installation des agressions externes et empêcher l’intrusion 
de personnes et de la faune. 

La clôture est positionnée à une distance d’au moins 10 mètres de la zone à exploiter. 

Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l’établissement. 

ARTICLE 7.2.2 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément 
aux normes en vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.
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CHAPITRE 7.3 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d’incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d’intervention. 

  

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

CHAPITRE 7.4 - PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d’exploitation. 

Les vérifications, les opérations d’entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2 - ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d’un 
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l’étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.43 - RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 
e 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
° 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention est au moins égale à : 
e dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
e dans tous les cas, 800 I minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 
inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel 
dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en permanence.
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Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d’assainissement 
ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du 
réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l’art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d’être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques 
de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4 - RÉSERVOIRS 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à La rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d’intercaler 
des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des 
appareils d’utilisation. 

ARTICLE 7.45 - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l’environnement, n’est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, A 
cet effet, l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6 - ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée.
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CHAPITRE 7,5 - MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1 - DÉBROUSSAILLAGE 

Les abords du site sont débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuclle d’un incendie s’étant 
développé sur le site ou, à l’inverse, les conséquences d’un incendie extérieur sur le stockage. 

  

ARTICLE 7.5.2 - PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés 
à proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et 
vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l’emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.5.3 - MOYENS DE SECOURS CONTRE L’INCENDIE 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 
e d’un ou de plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en 
rapport avec le risque à défendre, 
e d’extincteurs répartis à l’intérieur des lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction doivent être appropriés 
aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 
e d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours, 
e de plans facilitant l'intervention des services d’incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

TITRE 8 - ACCUEIL ET TRAITEMENT DES DÉCHETS 

CHAPITRE 8.1 - ACCUEIL DES DECHETS 
ARTICLE 8.1.1 - DÉCHETS AUTORISÉS ET DÉCHETS INTERDITS 

Les seuls déchets autorisés sont les déchets d’amiante lié à des matériaux de construction inertes ayant 
conservé leur intégrité. 

  

ARTICLE 8.1.2 - INSTRUMENTS DE PESAGE 

L'installation est équipée d’un instrument de pesage d’une portée maximale suffisante pour peser les 
véhicules apportant des déchets. Les voies d’accès à la zone à exploiter ou aux installations connexes 
imposent le passage des véhicules sur cet équipement, à l’exception des voies de secours. 

ARTICLE 8.1.3 - PROCÉDURE D'INFORMATION PRÉALABLE 

Avant la livraison ou au moment de celle-ci, ou lors de la première d’une série de livraisons d’un 
même type de déchets, l’exploitant demande au producteur des déchets un document préalable 
indiquant : 
e le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 
° le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires et, le cas échéant, leur numéro SIRET ; 
e le nom et les coordonnées du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIRET ;
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e la source et l’origine des déchets ; 

e informations concernant le processus de production du déchet (description et caractéristiques 
des matières premières et des produits) ; 

e données concernant la composition du déchet ; 

e apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 
e code du déchet sera toujours «17 06 05%» ; 
e la quantité de déchets concernée ; 
e les documents concernant les transferts de déchets requis par le règlement du 14 juin 2006 
susvisé. 

L'exploitant, s’il l’estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 

Ce document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires le cas échéant. 

La durée de validité du document précité est d’un an au maximum. 

Un exemplaire original de ce document est conservé par l’exploitant pendant au moins trois ans et est 
tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.4 - ADMISSION DES DÉCHETS 

Avant d’être admis, tout chargement de déchets fait l’objet d’une vérification des documents 

d'accompagnement par l’exploitant de l’installation. 

Un contrôle visuel des déchets est réalisé par l’exploitant à l’entrée de l’installation et lors du 
déchargement du camion afin de vérifier l’absence de déchet non autorisé. 

L'exploitant vérifie que le type de conditionnement utilisé (palettes, racks , grand récipients pour 
vrac...) permet de préserver l’intégrité de l’amiante lié à des matériaux inertes durant sa manutention 
vers le casier et que l'étiquetage « amiante » imposé par le décret n° 88-446 du 28 avril 1998 est bien 
présent. 

En cas d’acceptation des déchets, l’exploitant complète le bordereau de suivi de déchets d’amiante 
(Cerfa n°11 861). 

En cas de refus, l’exploitant communique au Préfet du département dans lequel se situe l’installation, 
au plus tard 48 heures après le refus : 
e les caractéristiques et les quantités de déchets refusés ; 

l’origine des déchets ; 

le motif de refus d’admission ; 

le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets. 

ARTICLE 8.1.5 - REGISTRE D’ADMISSION 

L'exploitant tient à jour un registre d’admission, éventuellement sous format électronique, dans lequel 
il consigne pour chaque chargement de déchets présenté : 

e la date de réception, la date de délivrance au producteur de l’accusé d’acceptation des déchets ; 
0 le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET ; 

e le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste des déchets figurant 
à l’annexe Il de l’article R.541-8 du code de l’environnement ; 

e la quantité de déchets admise, exprimée en tonnes ;
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e le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de la vérification des documents 
d’accompagnement ; 

e le cas échéant, le motif de refus d’admission. 

Ce registre est conservé pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

CHAPITRE 8.2 - EXPLOITATION DES CASIERS 

ARTICLE 8.2.1 - ENFOUISSEMENT DES DÉCHETS 

Les déchets d’amiante lié à des matériaux inertes sont stockés avec leur conditionnement dans des 
casiers dédiés. 

Le déchargement, l’entreposage éventuel et le stockage des déchets d’amiante lié sont organisés de 
manière à prévenir Le risque d’envol de poussières d’amiante. 

  

A cette fin, une zone de dépôt adaptée à ces déchets est aménagée, elle sera le cas échéant équipée d’un 
dispositif d'emballage permettant de conditionner les déchets des particuliers réceptionnés non 
emballés. 

Ces déchets conditionnés en palettes, en racks ou en grands récipients pour vrac souples, sont 
déchargés avec précaution à l’aide de moyens adaptés tel qu’un chariot élévateur, en veillant à prévenir 
une éventuelle libération de fibres. Les opérations de déversement direct au moyen d’une benne sont 
interdites. 

Le fond du casier est en pente de façon que les lixiviats soient drainés gravitairement vers un point bas. 

Les casiers sont couverts quotidiennement d’une couche de matériaux présentant une épaisseur et une 
résistance mécanique suffisante. 

L'exploitant dispose en permanence d’une réserve de matériaux de recouvrement au moins égale à la 
quantité utilisée pour 8 jours d’exploitation. 

ARTICLE 8.2.2 - RELEVÉ TOPOGRAPHIQUE DE LA ZONE À EXPLOITER 

À minima une fois par an, l’exploitant met à jour le relevé topographique de la zone exploitée et le plan 
d’exploitation et évalue les capacités d’accueil de déchets disponibles restantes. 

Une copie des documents mentionnés à l'alinéa précédent est joint au rapport annuel. 

ARTICLE 8.2.3 - AMENAGEMENT DU CASIER EN FIN D'EXPLOITATION 

Après la fin d’exploitation, le casier dédié aux déchets d’amiante lié à des matériaux inertes est 
recouvert par une couche de matériaux inertes d’au moins un mètre d’épaisseur et une gouche de terre 
végétale permettant la mise en place de plantations. 

Son modelé permet la résorption et l’évacuation des eaux pluviales conformément aux plans 
d’exploitation du site. 

Les travaux de revégétalisation sont engagés dès l’achèvement des travaux de remise en état. 

Les casiers de stockage de matériaux inertes sont recouverts par une couche de terre végétale 
permettant la mise en place de plantations.
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ARTICLE 8.2.4 - PÉRIODE DE POST-EXPLOITATION DES CASIERS D’AMIANTE LIÉ 

Au plus tard 6 mois avant la mise en place de la couverture finale du dernier casier d’amiante lié à des 
matériaux inertes, l’exploitant transmet la notification de mise à l’arrêt prévue par l’article R.512-39-1 
et suivants du Code de l’Environnement et le programme des travaux de réaménagement final. 

Au plus tard 6 mois après la mise en place de la couverture finale du dernier casier d'amiante lié à des 
matériaux inertes, l’exploitant : 
- confirme l'exécution des travaux mentionnés à l’alinéa précédent et transmet au préfet un 
mémoire descriptif des travaux réalisés et le plan topographique de l’installation à l’échelle 1/500 qui 
présente l’ensemble des aménagements du site. Une copie de ce plan du site est transmise au maire de 
la commune d’implantation de l’installation, et au propriétaire du terrain si l’exploitant n’est pas le 
propriétaire. 
- propose au Préfet un projet définissant les servitudes d’utilité publique à instituer sur tout ou 
partie de l’installation. 

Les dispositions de l’article 9.1.2 concernant la surveillance de la nappe s’appliquent notamment à la 
période de post-exploitation. 

Au plus tard 6 mois avant la fin de la cinquième année suivant le début de la période de post- 
exploitation, l’exploitant établit et transmet à l’inspection des installations classées un rapport de 
synthèse des mesures réalisées pour garantir l’intégrité de leur stockage et leur confinement et pour 
prévenir toute exposition future des riverains aux déchets d'amiante lié à des matériaux inertes et 
notamment les restrictions d’usage du site, accompagné de ses commentaires. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
l’exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature 
et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs 
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, ÿ compris les modalités 

de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme. 

CHAPITRE 9.1 - MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO-SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1 - AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

L'exploitant réalise annuellement un bilan des enlèvements des déchets établi par catégorie de déchets 
et précisant les filières d’élimination. 

ARTICLE 9.1.2 - SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Au plus tard à compter du 1* juillet 2013, la qualité des eaux souterraines est contrôlée 
semestriellement à partir de 3 piézomètres dont un est implanté en amont du casier de stockage des 
déchets d’amiante lié.
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Les piézomètres sont réalisés conformément aux spécifications techniques prévues par la norme 
française en vigueur relative à la réalisation d’un forage de contrôle de la qualité de l’eau souterraine 
au droit d’un site potentiellement pollué. 

Les paramètres mesurés seront les suivants : pH, conductivité (ou résistivité), quantité de fibres 
d’amiante dans l’eau. 

Les résultats devront rappeler les données des mesures effectuées depuis le démarrage et commenter 
les évolutions éventuelles. 

ARTICLE 9.1.3 - AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une personne 
qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 9.2 - SUIVI INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.2.1 - ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.1, notamment celles 
de son programme d’autosurveillance, les analyses et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions 
de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

ARTICLE 9.2.2 - DÉCHETS 

L'exploitant fait figurer dans le rapport environnement annuel un bilan sur la production et 
l'élimination des déchets avec les informations concernant l’origine, la nature, les caractéristiques, les 
quantités, la destination et les modalités d’élimination des déchets qu’elles produisent, remettent à un 
tiers ou prennent en charge. 

ARTICLE 9.23 - SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

L'exploitant fait figurer dans le rapport environnement annuel les résultats des mesures 
piézométriques. Ces résultats doivent rappeler les données des mesures effectuées depuis le démarrage 
et commenter les évolutions éventuelles. 

ARTICLE 9.2.4 - MESURES DES NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures de niveaux sonores sont reportés dans le rapport environnement annuel avec 
lhistorique des résultats des campagnes précédentes et les mesures éventuelles d’amélioration. 

CHAPITRE 9.3 - BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.3.1 - AUDITS ENVIRONNEMENT 

Une vérification systématique et exhaustive du respect point par point des prescriptions de l’arrêté 
d’autorisation est périodiquement effectuée, à intervalles n’excédant pas 3 ans. 

En cas de demande de l’inspection des installations classées cette vérification est effectuée par un 
organisme extérieur compétent et indépendant,
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Les résultats de ces vérifications doivent être archivés et tenus à disposition de l’inspecteur des 
installations classées. 

Le premier audit devra être réalisé par un organisme extérieur compétent et indépendant dans un délai 
de un an à compter de la signature du présent arrêté. Le résultat de cet audit sera transmis à l’inspection 
des installations classées dans le mois qui suit sa réception avec les commentaires et propositions 
éventuelles d’amélioration. 

ARTICLE 9.3.2 - BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
l’année précédente et comportant notamment : 

e une synthèse des résultats de la surveillance et des opérations imposées en application du 
présent arrêté. Ces résultats sont accompagnés, à chaque fois que cela semble pertinent, par une 
présentation graphique de l’évolution des résultats obtenus sur une période représentative du 
phénomène observé, avec tous commentaires utiles. Ils sont par ailleurs comparés à la valeur limite 
applicable ; 

e le relevé topographique de la zone exploitée, le plan d’exploitation et l’évaluation des capacités 
d’accueil de déchets disponibles restantes. 

e tout élément d’information pertinent sur la tenue de l’installation dans l’année écoulée et les 
demandes éventuelles exprimées auprès de l’exploitant par le public ; 
e la description et les causes des incidents et des accidents survenus à l’occasion du 
fonctionnement de l'installation. 

L'exploitant transmet à l’inspection des installations classées chaque année, avant le ler avril, le 
rapport portant sur l’année précédente. 

L'exploitant adresse également ce rapport au Préfet et au Maire de la commune où est implantée 
l'installation. 

ARTICLE 9.3.3 - DÉCLARATION ANNUELLE 

L'exploitant est tenu d’effectuer chaque année une déclaration à l’administration concernant les 
quantités de déchets traités ainsi que les rejets dans l’air et dans l’eau. 

Cette déclaration est faite avant le ler avril de l’année en cours pour ce qui concerne les données de 
l’année précédente. Elle est réalisée par voie électronique par l’exploitant suivant des modalités 
précisées par l’inspecteur des installations classées. 

TITRE 10 - TAXE — PUBLICITE - NOTIFICATION 

CHAPITRE 10.1 - TAXES ET REDEVANCES 

ARTICLE 10.1.1 - TAXE UNIQUE 

En application de l’article L.151.1 du titre V du livre 1” du code de l’environnement, il est perçu une 
taxe unique lors de la délivrance de toute autorisation d’exploitation d’une installation classée pour la 
protection de l’environnement. 
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ARTICLE 10.1.2 - REDEVANCE ANNUELLE. 

En application de l’article L.151-1du titre V du livre 1“ du code de l’environnement, il est perçu une 
redevance annuelle dont La liste et les coefficients de redevance sont fixés par décret. 

CHAPITRE _10.2__- AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS 
D’AUTORISATION. 

En vue de l’information des tiers : 
e une copie du présent arrêté est déposée auprès de la Mairie de BELLEGARDE et pourra y 
être consultée, 

o° un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est 
soumise est affiché pendant une durée minimum d’un mois dans cette Mairie. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l’établissement par les soins du 
bénéficiaire. 

Un avis au public est inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département du Gard. 

Cet arrêté est également inséré au sein du site internet départemental de l'Etat dans le Gard 
(www. gard.gouv.fr) ; 

CHAPITRE 10.3 - COPIES. 

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Gard, Monsieur le Directeur Régional de 
l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement du Languedoc-Roussillon, Inspecteur de 
lenvironnement, et Monsieur le Maire de BELLEGARDE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont une copie est notifiée à l’exploitant, ainsi qu’au conseil municipal 
de la commune de BELLEGARDE. 

  

Recours : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée 
au tribunal administratif de NIMES conformément aux dispositions de l’article R.514-3-1 du titre 1er du 
livre V du code de l’environnement, relatif aux installations classées pour la protection de 
l’environnement (Voir annexe 1)
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ANNEXE 1 

Article L.514-6 du titre 17 du livre V du code de environnement 
(Loi n°2002-276 du 27 février 2002 art. 148 Journal Officiel du 28 février 2002) 

(Loi n°2003-591 du 2 juillet 2003 art. 31 II 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003) 
(Loi n°2003-591 du 2 juillet 2003 art. 31 IT 15° Journal Officiel du 3 juillet 2003) 

(Loi n°2006-11 du 5 janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 
(Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 art. 34 IIT Journal Officiel du 9 décembre 2005 en 

vigueur le 1er juillet 2007) 
(oi n°2006-11 du 5 janvier 2006 art. 15 Journal Officiel du 6 janvier 2006) 

(Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 art. 10 et Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 art.211) 

L. - Les décisions prises en application des articles L.512-1, L.512-3, L.512-7-3 à L.512-7-5, L.512-8, 
L.512-12, L.512-13, L.512-20, L.513-1 à L.514-2, L.514-4, du I de l’article L.515-13 et de l’article 

L.516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

Un décret en Conseil d’Etat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être déférées à ja 
juridiction administrative. 

IL. - Abrogé 

IL. - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’acte 

portant autorisation ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, le 
cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de l'article 

L.111-1-5 du code de l'urbanisme. 

Article R.514-3-1 

Sans préjudice de l’application des articles L.515-27 et L.553-4, les décisions mentionnées au I de 
l’article L.514-6 et aux articles L.211-6, L.214-10 et L.216-2 peuvent être déférées à la juridiction 

administrative : 

par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six 
mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à 

l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service ; 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifié


